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SECTION VII  
 

LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
§ 1. —  Dispositions générales 
 
Interprétation. 
 
53.1.  Pour l'application de la présente section, on entend par : 
 
«valorisation».  
 
«valorisation» : toute opération visant par le réemploi, le recyclage, le compostage, la régénération 
ou par toute autre action qui ne constitue pas de l'élimination, à obtenir à partir de matières résiduelles 
des éléments ou des produits utiles ou de l'énergie;  
 
«élimination ».  
 
«élimination » : toute opération visant le dépôt ou le rejet définitif de matières résiduelles dans 
l'environnement, notamment par mise en décharge, stockage ou incinération, y compris les opérations 
de traitement ou de transfert de matières résiduelles effectuées en vue de leur élimination.  
 
1999, c. 75, a. 13. 
 
Dispositions non appplicables. 
 
53.2.  Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux matières gazeuses, aux 
résidus miniers ni aux sols qui contiennent des contaminants en quantité ou concentration supérieure 
à celle fixée par règlement en vertu du paragraphe 1° de l'article 31.69. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2002, c. 11, a. 3. 
 
Réduction des matières résiduelles. 
 
53.3.  Les dispositions de la présente section ont pour objet: 
 
 1° de prévenir ou réduire la production de matières résiduelles, notamment en agissant sur la 
fabrication et la mise en marché des produits; 
 
 2° de promouvoir la récupération et la valorisation des matières résiduelles; 
 
 3° de réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer et d'assurer une gestion sécuritaire des 
installations d'élimination; 
 
 4° d'obliger la prise en compte par les fabricants et importateurs de produits des effets qu'ont ces 
produits sur l'environnement et des coûts afférents à la récupération, à la valorisation et à l'élimination 
des matières résiduelles générées par ces produits. 
 
1999, c. 75, a. 13. 
 
Politique de gestion. 
 
53.4.  Afin de favoriser la réalisation des objets mentionnés à l'article 53.3, le ministre propose au 
gouvernement une politique en matière de gestion des matières résiduelles. Outre l'énoncé des 
principes qui lui sert de fondement, cette politique peut également établir les objectifs de récupération, 
de valorisation et de réduction de l'élimination des matières résiduelles à court, moyen et long termes 



ainsi que les stratégies et mesures propres à faciliter l'atteinte de ces objectifs dans les délais 
indiqués. 
 
Publication à la G.O.Q. 
 
Le ministre publie à la Gazette officielle du Québec la politique qu'il entend proposer au gouvernement 
en application du présent article, avec un avis invitant tout intéressé à lui faire connaître son point de 
vue dans le délai indiqué. 
 
Ministre reponsable. 
 
Toute politique prise par le gouvernement en application du présent article est publiée à la Gazette 
officielle du Québec. Le ministre est responsable de l'application de cette politique. 
 
1999, c. 75, a. 13. 
 
Rôle des municipalités. 
 
53.5.  Lorsqu'elles interviennent dans le domaine de la gestion des matières résiduelles, les 
municipalités régionales, les municipalités locales ainsi que toute autre entité à caractère municipal 
habilitée à agir en cette matière doivent exercer les attributions qui leur sont conférées en vertu de la 
loi avec l'objectif de favoriser la mise en oeuvre de la politique gouvernementale prise en application 
de l'article 53.4. 
 
Municipalités régionales. 
 
Pour l'application de la présente section, sont des municipalités régionales la Communauté 
métropolitaine de Montréal, la Communauté métropolitaine de Québec, la Ville de Lévis, la Ville de 
Gatineau et les municipalités régionales de comté à l'exception de celles dont le territoire est 
entièrement compris dans celui de la Communauté métropolitaine de Montréal ou de la Communauté 
métropolitaine de Québec. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 239; 2000, c. 56, a. 191. 
 
Mandats. 
 
53.5.1.  Le ministre peut confier à la Société québécoise de récupération et de recyclage différents 
mandats pour l'assister dans ses responsabilités liées à la planification régionale de la gestion des 
matières résiduelles. Plus particulièrement, il peut transmettre à la Société les plans de gestion qui lui 
sont soumis par les municipalités, pour que celle-ci en effectue l'analyse et lui formule ses 
recommandations. 
 
2002, c. 59, a. 1. 
 
§ 2. —  Planification régionale 
 
Matières dangereuses. 
 
53.6.  Les dispositions de la présente sous-section ne s'appliquent pas aux matières dangereuses, à 
l'exception de celles d'origine domestique. 
 
Déchets biomédicaux. 
 
Elles ne s'appliquent pas non plus aux déchets biomédicaux régis par un règlement pris en vertu de 
l'article 70. 
 
1999, c. 75, a. 13. 
 
Plan de gestion des matières résiduelles. 
 



53.7.  Réserve faite des dispositions de l'article 237 du chapitre 68 des lois de 2001, toute 
municipalité régionale doit, dans un délai de trois ans à compter du 1 er janvier 2001, établir un plan de 
gestion des matières résiduelles. 
 
Plan conjoint. 
 
Plusieurs municipalités régionales peuvent toutefois s'entendre pour établir conjointement un plan de 
gestion des matières résiduelles. Dans ce cas, la procédure d'adoption du plan de gestion prescrite 
par la présente sous-section continue de s'appliquer, avec les adaptations nécessaires, à chacune 
des municipalités régionales parties à l'entente, sous réserve que la commission prévue à l'article 
53.13 peut être conjointe. 
 
Exclusion d'une municipalité locale. 
 
Une municipalité locale peut, avec le consentement de la municipalité régionale dont elle fait partie, 
être exclue du plan de gestion de cette municipalité régionale pour être couverte par celui d'une autre 
municipalité régionale, dans la mesure où celle-ci y consent. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 240; 2002, c. 59, a. 2. 
 
Délégation d'une m.r.c. 
 
53.8.  Une municipalité régionale est autorisée à déléguer à une régie intermunicipale ou à tout 
autre groupement formé de municipalités locales la responsabilité d'élaborer le projet de plan de 
gestion qu'elle doit adopter en vertu de l'article 53.12. Cette délégation est toutefois subordonnée à 
l'autorisation du ministre de l'Environnement. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 241. 
 
Plan de gestion. 
 
53.9.  Le plan de gestion doit comprendre: 
 
 1° une description du territoire d'application; 
 
 2° la mention des municipalités locales visées par le plan et des ententes intermunicipales relatives à 
la gestion des matières résiduelles qui sont applicables sur la totalité ou une partie du territoire; 
 
 3° le recensement des organismes et entreprises qui oeuvrent sur le territoire dans le domaine de la 
récupération, de la valorisation ou de l'élimination des matières résiduelles; 
 
 4° un inventaire des matières résiduelles produites sur leur territoire, qu'elles soient d'origine 
domestique, industrielle, commerciale, institutionnelle ou autres, en distinguant par type de matière; 
 
 5° un énoncé des orientations et des objectifs à atteindre en matière de récupération, de valorisation 
et d'élimination des matières résiduelles, lesquels doivent être compatibles avec la politique 
gouvernementale prise en application de l'article 53.4, ainsi qu'une description des services à offrir 
pour atteindre ces objectifs; 
 
 6° un recensement des installations de récupération, de valorisation ou d'élimination présentes sur le 
territoire, le cas échéant la mention des nouvelles installations que nécessite l'atteinte des objectifs 
mentionnés ci-dessus ainsi que, s'il en est, la possibilité d'utiliser des installations situées à l'extérieur 
du territoire; 
 
 7° une proposition de mise en oeuvre du plan favorisant la participation de la population et la 
collaboration des organismes et entreprises oeuvrant dans le domaine de la gestion des matières 
résiduelles; 
 
 8° des prévisions budgétaires et un calendrier pour la mise en oeuvre du plan; 
 



 9° un système de surveillance et de suivi du plan destiné à en vérifier périodiquement l'application, 
entre autres le degré d'atteinte des objectifs fixés et l'efficacité des mesures de mise en oeuvre du 
plan prises, selon le cas, par la municipalité régionale ou les municipalités locales visées par le plan. 
 
Limitation ou interdiction de matières résiduelles. 
 
Dans le cas où une municipalité régionale entend limiter ou interdire la mise en décharge ou 
l'incinération sur son territoire de matières résiduelles provenant de l'extérieur de son territoire, elle 
doit faire état de son intention dans le plan et indiquer, s'il s'agit d'une limitation, la quantité de 
matières résiduelles visées. 
 
Territoire d'application du plan. 
 
Pour l'application du paragraphe 1° du premier alinéa : 
 
 1° dans le cas d'une municipalité régionale de comté dont le territoire est compris en partie dans celui 
de la Communauté métropolitaine de Montréal ou de la Communauté métropolitaine de Québec, le 
territoire d'application du plan ne comprend pas la partie du territoire de la municipalité régionale de 
comté comprise dans le territoire de la Communauté ; 
 
 2° le territoire d'application du plan de la Communauté métropolitaine de Québec ne comprend pas le 
territoire de la Ville de Lévis. 
 
Entente sur le territoire d'application. 
 
Toutefois, une municipalité régionale de comté et une communauté métropolitaine visées au 
paragraphe 1° du troisième alinéa peuvent convenir : 
 
 1° soit que le territoire d'application du plan de la municipalité régionale de comté comprend le 
territoire d'une ou de plusieurs municipalités locales faisant partie à la fois de celui de cette 
municipalité régionale de comté et de celui de la communauté métropolitaine ; 
 
 2° soit que le territoire d'application du plan de la communauté métropolitaine comprend le territoire 
de la totalité ou d'une partie des municipalités locales et des territoires non organisés faisant partie de 
celui de la municipalité régionale de comté. 
 
Exception. 
 
Une municipalité régionale de comté visée au paragraphe 1° du troisième alinéa est soustraite à 
l'obligation d'établir un plan de gestion des matières résiduelles lorsque, par l'effet d'une entente 
conclue conformément au troisième alinéa de l'article 53.7 ou conformément au paragraphe 2° du 
quatrième alinéa du présent article, la totalité de son territoire est couverte par le plan de gestion 
d'une autre municipalité régionale de comté ou par celui d'une communauté métropolitaine. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 242; 2001, c. 68, a. 79; 2000, c. 56, a. 192. 
 
Prise en considération. 
 
53.10.  Dans l'élaboration de son plan de gestion, une municipalité régionale doit tenir compte des 
besoins en capacité d'élimination des matières résiduelles de toute autre municipalité régionale 
environnante ou qui est desservie par une installation d'élimination située sur le territoire d'application 
du plan. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 243. 
 
Résolution. 
 
53.11.  Le processus d'élaboration du plan de gestion débute par une résolution adoptée à cette fin 
par le conseil de la municipalité régionale, dont avis est donné dans un journal diffusé sur son 
territoire. 
 



Transmission. 
 
Copie de cette résolution doit être transmise au ministre ainsi qu'à toute municipalité régionale 
environnante ou qui est desservie par une installation d'élimination située sur le territoire d'application 
du plan. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 244. 
 
Projet de plan de gestion. 
 
53.12.  Dans les 12 mois qui suivent le début du processus d'élaboration du plan, le conseil de la 
municipalité régionale doit adopter, par résolution, un projet de plan de gestion. 
 
Consultation. 
 
La résolution indique le délai à l'intérieur duquel le projet de plan sera soumis à la consultation 
publique. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 245. 
 
Constitution d'une commission. 
 
53.13.  La consultation publique sur le projet de plan se tient par l'intermédiaire d'une commission 
que constitue le conseil de la municipalité régionale et qui est formée d'au plus 10 membres désignés 
par le conseil, dont au moins un représentant du milieu des affaires, un représentant du milieu 
syndical, un représentant du milieu socio-communautaire et un représentant des groupes de 
protection de l'environnement. 
 
Assemblées publiques. 
 
La commission doit, dans le délai que fixe la résolution mentionnée à l'article 53.12, tenir au moins 
deux assemblées publiques dans le territoire d'application du plan projeté ; dans le cas où le territoire 
d'application du plan projeté comprend celui de plusieurs municipalités locales, les deux assemblées 
doivent se tenir dans le territoire de deux d'entre elles. La commission détermine la date, l'heure et le 
lieu de chaque assemblée. 
 
Modalités de fonctionnement. 
 
Réserve faite des dispositions de la présente loi, la commission définit ses modalités de 
fonctionnement et de consultation. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 246; 2000, c. 56, a. 193. 
 
Publication dans un journal. 
 
53.14.  Au moins 45 jours avant la tenue des assemblées publiques, un sommaire du projet de plan 
doit être publié dans un journal diffusé sur le territoire de la municipalité régionale concernée, 
accompagné d'un avis indiquant la date, l'heure et le lieu des assemblées, et mentionnant que le 
projet de plan peut être consulté au bureau de chaque municipalité locale visée par le plan. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 247. 
 
Audition des intéressés. 
 
53.15.  Au cours des assemblées publiques, la commission s'assure que les explications 
nécessaires à la compréhension du projet de plan sont fournies; elle entend les personnes, groupes 
ou organismes qui désirent s'exprimer. 
 
Rapport. 
 



À l'issue de ces assemblées, la commission dresse un rapport des observations recueillies auprès du 
public et des modalités de la consultation publique, et le transmet au conseil de la municipalité 
régionale. Ce rapport est rendu accessible au public dès sa transmission au conseil.  
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 248. 
 
Transmission du projet de plan. 
 
53.16.  Après la consultation publique, le projet de plan, modifié le cas échéant pour tenir compte 
des avis reçus, est transmis au ministre ainsi qu'à chaque municipalité régionale environnante ou qui 
est desservie par une installation d'élimination située sur le territoire d'application du plan projeté, 
accompagné du rapport de la commission. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 249. 
 
Avis de conformité. 
 
53.17.  Le ministre peut, dans les 60 jours qui suivent la réception du projet de plan, faire connaître 
à la municipalité régionale son avis sur la conformité de ce projet avec la politique du gouvernement 
prise en application de l'article 53.4. 
 
Prise en considération par le ministre. 
 
Lorsque le projet de plan prévoit que la municipalité régionale entend limiter ou interdire la mise en 
décharge ou l'incinération sur son territoire de matières résiduelles provenant de l'extérieur de son 
territoire, le ministre indique si, à son avis, cette limitation ou interdiction est susceptible de 
compromettre la santé ou la sécurité publique; dans l'affirmative, il invite les intéressés à se concerter 
et à réévaluer les besoins en capacité d'élimination des matières résiduelles de toute autre 
municipalité régionale environnante ou qui est desservie par une installation d'élimination située sur le 
territoire d'application du plan projeté et ce, afin de prévenir toute atteinte à la santé ou à la sécurité 
publique. 
 
Avis aux intéressés. 
 
L'avis du ministre est également communiqué à chaque municipalité régionale environnante ou qui est 
desservie par une installation d'élimination située sur le territoire d'application du plan projeté. 
 
Projet réputé conforme. 
 
Si le ministre ne s'est pas prononcé dans le délai indiqué au premier alinéa, le projet de plan est 
réputé conforme à la politique du gouvernement. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 250. 
 
Adoption du plan de gestion. 
 
53.18.  Après l'expiration du délai prévu au premier alinéa de l'article 53.17, le conseil de la 
municipalité régionale adopte un règlement édictant le plan de gestion, avec ou sans changement. 
 
Transmission. 
 
Copie du plan de gestion est transmise sans délai au ministre ainsi qu'à toute municipalité régionale 
environnante ou qui est desservie par une installation d'élimination située sur le territoire d'application 
du plan. 
 
Avis dans un journal. 
 
Avis de l'adoption du plan de gestion est donné dans un journal diffusé sur le territoire de la 
municipalité régionale concernée, accompagné d'un sommaire du plan. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 251. 



 
Entrée en vigueur. 
 
53.19.  Le plan de gestion entre en vigueur 120 jours après la date de sa transmission au ministre, 
réserve faite des dispositions qui suivent. 
 
1999, c. 75, a. 13. 
 
Avis de refus. 
 
53.20.  S'il estime qu'un plan de gestion n'est pas conforme à la politique du gouvernement, ou que 
les dispositions du plan limitant ou interdisant la mise en décharge ou l'incinération sur le territoire de 
la municipalité régionale de matières résiduelles provenant de l'extérieur de ce territoire sont 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité publique, le ministre doit, avant l'entrée en 
vigueur du plan, notifier à la municipalité régionale concernée un avis de refus. Cet avis est également 
communiqué à chaque municipalité régionale environnante ou qui est desservie par une installation 
d'élimination située sur le territoire d'application du plan. 
 
Motifs. 
 
L'avis précise les motifs du refus ainsi que les modifications à apporter et à transmettre au ministre 
dans les délais indiqués. Si le ministre ne s'est pas prononcé sur ces modifications dans les 45 jours 
qui suivent leur réception, son avis est réputé favorable. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 252. 
 
Responsabilités du ministre. 
 
53.21.  Si, dans les délais fixés par l'avis de refus ou dans tout délai supplémentaire que peut 
accorder le ministre, la municipalité régionale n'a pas modifié son plan de gestion, ou lorsque les 
modifications apportées ont fait l'objet dans ce délai d'un avis défavorable du ministre, celui-ci peut, au 
lieu et place de la municipalité régionale, exercer ses pouvoirs réglementaires en vue de rendre le 
plan de gestion conforme à la politique du gouvernement ou de prévenir toute atteinte à la santé ou à 
la sécurité publique. 
 
Règlement du ministre. 
 
L'adoption par le ministre d'un règlement visé au premier alinéa n'est soumise à aucune formalité 
préalable. 
 
Entrée en vigueur. 
 
Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication à la Gazette officielle du Québec; il a le même 
effet qu'un règlement adopté par la municipalité régionale. Avis de l'entrée en vigueur de ce règlement 
doit être transmis à la municipalité régionale concernée en même temps qu'à toute municipalité 
régionale environnante ou qui est desservie par une installation d'élimination située sur le territoire 
d'application du plan. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 253. 
 
Délai de l'entrée en vigueur. 
 
53.22.  Un plan de gestion ayant fait l'objet d'un avis de refus du ministre ne peut entrer en vigueur 
qu'à l'une ou l'autre des dates suivantes: 
 
 1° soit à la date d'expiration du délai dont dispose le ministre en vertu du second alinéa de l'article 
53.20 pour se prononcer sur les modifications apportées par la municipalité régionale à son plan de 
gestion, dans la mesure où ces modifications n'ont pas fait l'objet dans ce délai d'un avis défavorable 
du ministre; 
 



 2° soit à la date d'entrée en vigueur d'un règlement adopté par le ministre en application de l'article 
53.21. 
 
Avis dans un journal. 
 
Avis de l'entrée en vigueur d'un plan de gestion visé au premier alinéa doit être donné dans un journal 
diffusé sur le territoire de la municipalité régionale concernée, accompagné d'un sommaire des 
modifications apportées. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 254. 
 
Modification du plan de gestion. 
 
53.23.  Le plan de gestion peut être modifié à tout moment par le conseil de la municipalité 
régionale. 
 
Révision. 
 
Le plan de gestion doit être révisé à tous les cinq ans par le conseil. 
 
Procédure. 
 
La procédure prévue aux articles 53.11 à 53.22 pour l'adoption du plan de gestion s'applique à toute 
modification ou révision de ce plan, compte tenu des adaptations nécessaires et des dispositions 
particulières suivantes: si l'économie générale du plan n'est pas remise en cause à l'occasion de sa 
modification ou révision, le plan modifié ou révisé n'est pas soumis à la consultation publique. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 255. 
 
Municipalités liées. 
 
53.24.  Un plan de gestion en vigueur lie les municipalités locales dont le territoire est compris dans 
son territoire d'application. 
 
Mise en oeuvre. 
 
Les municipalités locales liées par le plan de gestion sont tenues de prendre les mesures nécessaires 
à la mise en oeuvre du plan sur leur territoire. 
 
Réglementation conforme. 
 
Elles sont également tenues, dans les 12 mois suivant l'entrée en vigueur du plan, de mettre leur 
réglementation en conformité avec les dispositions du plan. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 256; 2000, c. 56, a. 194. 
 
Règlement de limitation ou d'interdiction. 
 
53.25.  À compter de l'entrée en vigueur d'un plan de gestion ou d'une modification du plan 
comportant les indications mentionnées au deuxième alinéa de l'article 53.9, le conseil de la 
municipalité régionale peut adopter un règlement ayant pour objet de limiter ou d'interdire, dans la 
mesure prévue par le plan, la mise en décharge ou l'incinération sur son territoire de matières 
résiduelles provenant de l'extérieur de son territoire.  
 
Installations non visées. 
 
Un règlement adopté en vertu du premier alinéa n'est toutefois pas applicable à une installation 
d'élimination établie avant la date d'entrée en vigueur du plan ou de la modification, jusqu'à 
concurrence de la capacité d'élimination autorisée à cette date. Il n'est pas applicable non plus à une 
installation d'élimination qui appartient à une entreprise et qui sert exclusivement à l'élimination des 
matières résiduelles qu'elle produit. 
 



Fabriques de pâtes et papier. 
 
Enfin, un tel règlement ne peut s'appliquer aux matières résiduelles produites par les fabriques de 
pâtes et papiers. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 257. 
 
Renseignements nécessaires. 
 
53.26.  Toute municipalité régionale peut, dans le but d'obtenir l'information dont elle estime avoir 
besoin pour l'établissement et la révision du plan de gestion, exiger de toute municipalité locale visée 
par le plan ou de toute personne domiciliée ou ayant une entreprise ou une place d'affaires sur son 
territoire, tout renseignement concernant l'origine, la nature, les quantités, la destination et les 
modalités de récupération, de valorisation ou d'élimination des matières résiduelles qu'elle produit, 
remet à un tiers ou prend en charge. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 258. 
 
Exercice des pouvoirs. 
 
53.27.  Lorsqu'ils ont pour objet l'établissement, l'agrandissement ou une autre modification d'une 
installation de récupération, de valorisation ou d'élimination des matières résiduelles, les pouvoirs 
d'autorisation attribués par la présente loi au gouvernement ou au ministre de l'Environnement doivent 
être exercés dans le respect des dispositions de tout plan de gestion en vigueur sur le territoire d'une 
municipalité régionale. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2000, c. 34, a. 259. 
 
§ 3. —  Réduction de la production des matières résiduelles 
 
Règlements du gouvernement. 
 
53.28.  Le gouvernement peut, par règlement, déterminer les conditions ou prohibitions applicables 
à la fabrication des contenants, emballages, matériaux d'emballage, imprimés ou autres produits qu'il 
désigne, dans le but de réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer ou de faciliter leur 
valorisation. Ces règlements peuvent notamment: 
 
 1° fixer la proportion minimale de matériaux ou d'éléments récupérés qui doit être respectée dans la 
fabrication des contenants, emballages, matériaux d'emballage, imprimés ou autres produits 
désignés; 
 
 2° interdire, pour la fabrication des contenants, emballages, matériaux d'emballage, imprimés ou 
autres produits désignés, certains matériaux ou certains mélanges ou associations avec d'autres 
matériaux ou éléments; 
 
 3° régir la composition, la forme, le volume, la dimension et le poids des contenants ou emballages 
désignés, entre autres pour leur standardisation; 
 
 4° régir l'étiquetage ou le marquage des contenants, emballages, imprimés ou autres produits 
désignés, entre autres pour prescrire ou prohiber l'usage sur ceux-ci de termes, logos, symboles ou 
d'autres représentations destinés à informer les usagers des avantages ou inconvénients qu'ils 
comportent pour l'environnement. 
 
1999, c. 75, a. 13. 
 
Interdiction. 
 
53.29.  Nul ne peut, dans le cadre d'une opération commerciale, offrir en vente, vendre, distribuer 
ou autrement mettre à la disposition des utilisateurs: 
 



 1° des contenants, des emballages, des matériaux d'emballages, des imprimés ou d'autres produits 
qui ne satisfont pas aux normes réglementaires prescrites en application de l'article 53.28; 
 
 2° des produits qui sont dans des contenants ou des emballages non conformes aux normes 
réglementaires susmentionnées. 
 
1999, c. 75, a. 13. 
 
§ 4. —  Récupération et valorisation des matières résiduelles 
 
Règlements du gouvernement. 
 
53.30.  Le gouvernement peut, par règlement, régir sur tout ou partie du territoire du Québec la 
récupération et la valorisation des matières résiduelles. Ces règlements peuvent notamment: 
 
 1° répartir en catégories les matières résiduelles à récupérer ou à valoriser; 
 
 2° prescrire ou prohiber, relativement à une ou plusieurs de ces catégories, tout mode de 
récupération ou de valorisation; 
 
 3° prescrire l'obligation pour toute municipalité de récupérer ou de valoriser, aux conditions fixées, les 
catégories de matières résiduelles désignées, ou d'en assurer la récupération ou la valorisation; 
 
 4° déterminer les conditions ou prohibitions applicables à l'établissement, à l'exploitation et à la 
fermeture de toute installation de récupération ou de valorisation, en particulier les installations de 
compostage et de stockage, inclusion faite des installations où s'effectuent les opérations de tri et de 
transfert, de même que les conditions ou prohibitions applicables après leur fermeture; 
 
 5° déterminer les conditions ou prohibitions applicables à l'utilisation, à la vente, au stockage et au 
traitement des matières destinées à la valorisation ou qui en résultent. À cette fin, les règlements 
peuvent rendre obligatoires des normes fixées par un organisme de certification ou de normalisation 
et prévoir qu'en pareil cas les renvois faits à ces textes normatifs comprendront les modifications 
ultérieures apportées auxdits textes; 
 
 6° obliger toute catégorie de personnes, en particulier celles exploitant des établissements à 
caractère industriel et commercial, qui fabriquent, mettent sur le marché ou distribuent autrement des 
contenants, des emballages, des matériaux d'emballage, des imprimés ou d'autres produits, qui 
commercialisent des produits dans des contenants ou emballages qu'ils se sont procurés à cette fin 
ou, plus généralement, qui génèrent des matières résiduelles par leurs activités: 
 
a)  à effectuer, aux conditions fixées, des études sur la quantité et la composition de ces contenants, 
emballages, matériaux d'emballage, imprimés ou autres produits, sur leurs effets environnementaux 
ainsi que sur les mesures propres à atténuer ou supprimer ces effets;  
 
b)  à élaborer, mettre en oeuvre et soutenir financièrement, aux conditions fixées, des programmes ou 
mesures de réduction, de récupération ou de valorisation des matières résiduelles générées par ces 
contenants, emballages, matériaux d'emballage, imprimés ou autres produits, ou générées par leurs 
activités;  
 
c)  à tenir des registres et fournir au ministre, aux conditions fixées, des informations sur la quantité et 
la composition de ces contenants, emballages, matériaux d'emballage, imprimés ou autres produits, 
sur les matières résiduelles générées par leurs activités ainsi que sur les résultats obtenus en matière 
de réduction, de récupération ou de valorisation;  
 
 7° exempter de la totalité ou d'une partie des obligations prescrites en application du paragraphe 6° 
toute personne qui est membre d'un organisme: 
 
a)  dont la fonction ou une des fonctions est soit de mettre en oeuvre un système de récupération ou 
de valorisation des matières résiduelles, soit de soutenir financièrement la mise en oeuvre de tel 



système et ce, conformément aux conditions fixées par une entente conclue entre l'organisme et la 
Société québécoise de récupération et de recyclage, laquelle doit être transmise au ministre ; 
 
b)  dont le nom figure sur la liste dressée par la Société et publiée à la Gazette officielle du Québec; 
 
 8° prescrire, dans les cas et aux conditions qu'il détermine, tout système de consignation applicable 
aux contenants, emballages, matières ou produits; 
 
 9° fixer une consigne payable à l'achat de tout contenant, emballage, matière ou produit pouvant être 
valorisé et qui, lors du retour, est remboursable soit en totalité soit, selon ce qui est prescrit en vertu 
du paragraphe 10°, en partie seulement; 
 
 10° déterminer quelle proportion de la consigne payée en application du paragraphe 9° constitue des 
frais exigibles pour la gestion, la promotion ou le développement de la valorisation, proportion qui ne 
sera pas remboursable lors du retour; 
 
 11° désigner les catégories de personnes tenues de percevoir et de rembourser, dans les cas et aux 
conditions qu'il détermine, les consignes prescrites en vertu du paragraphe 8°; 
 
 12° déterminer les indemnitées payables en compensation de frais de gestion, notamment pour la 
manutention et l'entreposage des contenants, emballages, matières ou produits lorsqu'ils sont 
retournés, les catégories de personnes qui ont droit à ces indemnités, celles qui sont tenues de les 
payer ainsi que les conditions applicables à leur paiement et, le cas échéant, à leur remboursement; 
 
 13° subordonner la récupération de tout contenant, emballage, matière ou produit consigné à 
l'obligation de conclure avec la Société québécoise de récupération et de recyclage une entente 
établissant les conditions de cette récupération ainsi que le territoire où celle-ci peut s'effectuer. 
 
Dispositions à caractère public. 
 
Les dispositions de toute entente visée au paragraphe 7° du premier alinéa doivent permettre 
d'atteindre un niveau de récupération et de valorisation égal ou supérieur à celui qui serait atteint par 
l'application des normes réglementaires. Le ministre peut prévoir des conditions d'approbation de 
telles ententes et déterminer leur contenu minimal. Les dispositions de ces ententes ont un caractère 
public. 
 
1999, c. 75, a. 13; 2002, c. 59, a. 3. 
 
Renseignements au ministre. 
 
53.31.  Toute personne ou municipalité doit, dans les conditions fixées par le ministre, lui fournir les 
renseignements qu'il demande concernant l'origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la 
destination et les modalités de récupération ou de valorisation des matières résiduelles qu'elle génère, 
remet à un tiers ou prend en charge. 
 
1999, c. 75, a. 13. 
 
§ 4.1. —  Compensation pour les services municipaux 
 
Compensation. 
 
53.31.1.  Les personnes visées au paragraphe 6° du premier alinéa de l'article 53.30 sont tenues, 
dans le cadre et aux conditions prévues dans la présente sous-section, de payer une compensation 
aux municipalités pour les services que celles-ci fournissent en vue d'assurer la récupération et la 
valorisation des matières désignées par le gouvernement en vertu de l'article 53.31.2. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Désignation des matières. 
 



53.31.2.  Le gouvernement peut, par règlement, désigner les matières ou les catégories de 
matières, visées au paragraphe 6° du premier alinéa de l'article 53.30, sujettes au régime de 
compensation prévu par la présente sous-section. 
 
Critères. 
 
Cette désignation est effectuée en tenant compte, notamment, de la proportion de la population qui 
obtient des services municipaux de collecte sélective, des territoires où ces services sont fournis ainsi 
qu'en appréciant les résultats obtenus en matière de recyclage ou d'autres formes de valorisation des 
contenants, des emballages, des matériaux d'emballage, des imprimés ou des autres produits en 
cause. 
 
Compensation. 
 
Le gouvernement peut également, par règlement, en regard d'une ou de plusieurs matières ou 
catégories de matières désignées, préciser, parmi les personnes visées au paragraphe 6° du premier 
alinéa de l'article 53.30, celles qui sont sujettes au paiement d'une compensation aux municipalités. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Compensation annuelle. 
 
53.31.3.  La compensation annuelle exigible correspond à un pourcentage du total des coûts nets 
des services fournis par les municipalités en regard d'une matière ou d'une catégorie de matières 
désignée par le gouvernement. 
 
Montant. 
 
Le montant de cette compensation est déterminé par matière ou par catégorie de matières désignée 
par le gouvernement. 
 
Calcul. 
 
Sous réserve d'un maximum fixé en vertu de l'article 53.31.4, le montant de la compensation est établi 
en multipliant le pourcentage déterminé en vertu de cet article par le montant total des coûts nets 
déterminé en vertu de l'article 53.31.5 ou, le cas échéant, de l'article 53.31.7. 
 
Première compensation exigible. 
 
Pour établir la première compensation annuelle exigible à l'égard d'une matière ou d'une catégorie de 
matières, les coûts nets pris en compte sont ceux supportés par les municipalités dans l'année 
précédant celle de l'entrée en vigueur de la désignation de cette matière ou de cette catégorie de 
matières par le gouvernement. Le montant de la compensation est toutefois établi en proportion du 
nombre de mois écoulés depuis cette désignation. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Pourcentage maximal. 
 
53.31.4.  Le pourcentage du total des coûts nets sujets à compensation est déterminé par le 
gouvernement. Ce pourcentage ne peut être supérieur à 50 %. 
 
Montant maximal. 
 
Le gouvernement peut aussi déterminer, par règlement, le montant maximal de la compensation 
annuelle exigible en regard d'une matière ou d'une catégorie de matières. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Total des coûts nets. 
 



53.31.5.  Le montant auquel s'élève le total des coûts nets des services municipaux sujets à 
compensation, y compris la nature des dépenses prises en compte, est déterminé par voie d'entente 
entre les regroupements municipaux et l'organisme agréé par la Société québécoise de récupération 
et de recyclage. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Entente. 
 
53.31.6.  La Société québécoise de récupération et de recyclage accompagne et assiste dans leur 
démarche les regroupements municipaux et l'organisme agréé. Elle veille à ce que toute entente 
convenue participe à l'atteinte des objectifs établis par la politique en matière de gestion des matières 
résiduelles prise en vertu de l'article 53.4 de la présente loi. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Détermination du total des coûts nets. 
 
53.31.7.  À défaut d'entente entre l'organisme agréé et les regroupements municipaux dans le délai 
prescrit par le ministre, la Société québécoise de récupération et de recyclage détermine le montant 
total des coûts nets des services municipaux faisant l'objet de la compensation.  
 
Approbation. 
 
La détermination de ce montant est sujette à l'approbation préalable du ministre. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Regroupements municipaux. 
 
53.31.8.  Les regroupements municipaux visés à l'article 53.31.5 sont l'Union des municipalités du 
Québec et la Fédération québécoise des municipalités. Un autre organisme représentatif des 
municipalités peut leur être substitué ou s'ajouter, s'il est désigné à cette fin par la Société québécoise 
de récupération et de recyclage. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Demandes d'agrément. 
 
53.31.9.  Les demandes d'agrément pour représenter les personnes sujettes à une obligation de 
compensation en vertu de la présente sous-section sont adressées à la Société québécoise de 
récupération et de recyclage. 
 
Renseignements. 
 
La Société peut requérir de tout organisme qu'il lui fournisse tout renseignement nécessaire pour 
apprécier le bien fondé de sa demande, et notamment, pour évaluer sa représentativité auprès des 
personnes visées par sa demande. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Nombre d'agréments. 
 
53.31.10.  À moins qu'un autre critère de regroupement ne soit établi par la Société québécoise de 
récupération et de recyclage, il y a autant d'agréments délivrés par elle qu'il y a de matières ou de 
catégories de matières désignées par le gouvernement en vertu de l'article 53.31.2.  
 
Effet. 
 



La présente règle n'a pas pour effet d'empêcher la Société de délivrer plus d'un agrément au même 
organisme. 
 
Agrément conjoint. 
 
La Société peut également accepter de délivrer un agrément conjoint, en regard d'une même matière 
ou d'une même catégorie de matières, si les organismes demandeurs lui soumettent une entente 
qu'elle juge satisfaisante quant aux modalités de partage de leurs responsabilités. Cette entente doit 
notamment prévoir la proportion de la compensation dont le paiement est dévolu à chaque organisme. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Critères minimaux. 
 
53.31.11.  Le ministre peut préciser les critères minimaux devant être pris en compte par la Société 
québécoise de récupération et de recyclage pour agréer un organisme . 
 
Période de présentation des demandes. 
 
Il peut aussi prévoir la période durant laquelle des demandes d'agrément peuvent être présentées à 
cette Société. À l'expiration d'une telle période, si aucune demande n'est formulée ou ne rencontre les 
critères fixés, la Société peut en agréer un d'office. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Compensation monétaire. 
 
53.31.12.  L'organisme agréé est tenu de verser à la Société québécoise de récupération et de 
recyclage, en fiducie, le montant de la compensation monétaire due aux municipalités. 
 
Échéances et modalités.  
 
Les échéances et les autres modalités de paiement à la Société sont convenues entre cette Société et 
cet organisme. À défaut d'entente, le ministre les détermine. 
 
Biens ou services. 
 
Le gouvernement peut prévoir, par règlement, que le montant de la compensation visée au premier 
alinéa en regard d'une matière ou d'une catégorie de matières peut être payée, en tout ou en partie, 
par le biais d'une contribution en biens ou en services. 
 
Diffusion de l'information. 
 
Ces contributions en biens ou en services doivent permettre de diffuser des messages d'information, 
de sensibilisation ou d'éducation en matière d'environnement, en privilégiant les messages destinés à 
promouvoir la récupération et la valorisation des matières résiduelles. 
 
Modalités. 
 
Sous réserve des directives que le ministre peut donner en la matière, les modalités d'application d'un 
paiement par le biais de contributions en biens ou en services sont établies par voie d'entente entre 
l'organisme agréé concerné et la Société québécoise de récupération et de recyclage. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Perception des contributions. 
 
53.31.13.  Tout organisme agréé tenu de verser une compensation monétaire en vertu de l'article 
53.31.12 peut percevoir auprès de ses membres et des personnes qui, sans être membres, exercent, 
en regard de la matière ou de la catégorie de matières désignée, des activités semblables à celles de 
ses membres, les contributions nécessaires pour acquitter le montant de compensation exigée ainsi 



que pour l'indemniser de ses frais de gestion et de ses autres dépenses liées au présent régime de 
compensation. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Tarif. 
 
53.31.14.  Les contributions exigibles doivent être établies sur la base d'un tarif ayant fait l'objet 
d'une consultation particulière auprès des personnes visées. 
 
Critères. 
 
Les critères pris en compte pour déterminer le tarif devront évoluer avec les années de manière à 
responsabiliser les différentes catégories de personnes assujetties quant aux conséquences 
environnementales des produits qu'elles fabriquent, mettent en marché, distribuent ou 
commercialisent, ou des matières qu'elles génèrent autrement, et en prenant entre autres en 
considération le contenu de matières recyclées, la nature des matériaux utilisés, le volume de 
matières résiduelles produites ainsi que leur possibilité de récupération, de recyclage ou de 
valorisation. 
 
Exemptions ou exclusions. 
 
En plus de celles découlant des décisions prises en vertu de l'article 53.31.2, le tarif peut prévoir des 
exemptions ou des exclusions. Il peut aussi préciser les modalités de paiement des contributions à 
l'organisme agréé, lesquelles doivent tenir compte des paiements par une contribution en biens ou en 
services effectués en conformité avec l'article 53.31.12. 
 
Approbation. 
 
Le tarif doit être approuvé par le gouvernement. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Avis. 
 
53.31.15.  La Société québécoise de récupération et de recyclage donne son avis au 
gouvernement sur l'opportunité d'approuver le tarif proposé par l'organisme agréé. Le tarif approuvé 
est publié à la Gazette officielle du Québec. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Taux d'intérêt. 
 
53.31.16.  La somme due à un organisme agréé comme contribution pour le paiement de la 
compensation aux municipalités porte intérêt au taux fixé en vertu de l'article 28 de la Loi sur le 
ministère du Revenu (chapitre M-31). 
 
Recours. 
 
Lorsqu'il exerce un recours pour réclamer une somme qui lui est due en vertu de la présente loi, 
l'organisme agréé a droit de réclamer, en sus des intérêts, un montant égal à 20 % de cette somme. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Critères de distribution. 
 
53.31.17.  L'organisme agréé et les regroupements municipaux conviennent des critères pour 
distribuer entre les municipalités la compensation versée. Ils s'entendent également sur la périodicité 
et les autres modalités de versement de la compensation aux municipalités concernées. 
 
Critères de distribution. 



 
À défaut d'entente dans le délai prescrit par le ministre, la Société québécoise de récupération et de 
recyclage détermine les critères de distribution applicables et elle fixe les autres modalités suivant 
lesquelles s'effectuent les paiements aux municipalités concernées.  
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Compensation. 
 
53.31.18.  La Société québécoise de récupération et de recyclage est admise à retenir sur toute 
somme qu'elle reçoit et qui est destinée à compenser les municipalités un pourcentage de celle-ci 
pour l'indemniser de ses frais de gestion et de ses autres dépenses liées au présent régime de 
compensation, y compris pour des activités d'information, de sensibilisation et d'éducation et pour des 
activités de développement liées à la valorisation des matières ou des catégories de matières 
désignées. 
 
Pourcentage maximal. 
 
Le pourcentage que la Société est admise à retenir en vertu du premier alinéa est déterminé par le 
gouvernement. Ce pourcentage ne peut être supérieur à 10 %. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Renseignements et documents. 
 
53.31.19.  En plus des pouvoirs prévus à l'article 53.31, le ministre peut déterminer, par règlement, 
les renseignements et les documents, concernant les mêmes sujets que ceux visés par cet article, 
qu'une personne ou une municipalité est tenue périodiquement de lui fournir, de fournir à la Société 
québécoise de récupération et de recyclage ou qu'elle est tenue de fournir à un organisme agréé par 
cette Société en vertu de la présente sous-section, en regard d'une matière ou d'une catégorie de 
matières désignée, en vue d'établir ou de faire appliquer un tarif de contributions à des fins de 
compensation des municipalités. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
Confidentialité. 
 
53.31.20.  Les renseignements obtenus en vertu de l'article 53.31.19 par un organisme agréé par 
la Société québécoise de récupération et de recyclage sont confidentiels ; ils ne peuvent être 
communiqués ou rendus accessibles aux personnes qui n'y ont pas légalement droit, si ce n'est avec 
l'autorisation écrite de la personne concernée. 
 
Restriction. 
 
Une personne qui oeuvre auprès d'un tel organisme ne doit pas se servir de renseignements de 
nature confidentielle obtenus dans le cadre du régime de compensation prévu par la présente sous-
section en vue d'obtenir directement ou indirectement un avantage pour elle-même ou pour autrui. 
 
2002, c. 59, a. 4. 
 
§ 5. —  Élimination des matières résiduelles  
 
Matières dangereuses. 
 
54.  Les dispositions de la présente sous-section ne sont pas applicables aux matières dangereuses, 
à l'exception de l'article 65 qui s'applique à ces matières. 
 
1972, c. 49, a. 54; 1979, c. 49, a. 33; 1984, c. 29, a. 8; 1988, c. 49, a. 38; 1999, c. 75, a. 14. 
 
Autorisation requise. 
 



55.  L'établissement ainsi que toute modification d'une installation d'élimination des matières 
résiduelles sont subordonnés à l'autorisation du ministre prévue à l'article 22, réserve faite des cas où 
ils sont aussi soumis à l'autorisation du gouvernement par application de la section IV.1 du chapitre I 
relative à l'évaluation environnementale. 
 
1972, c. 49, a. 55; 1979, c. 49, a. 33; 1984, c. 29, a. 9; 1988, c. 49, a. 38; 1999, c. 75, a. 14. 
 
Fiducie d'utilité sociale. 
 
56.  L'exploitation de toute installation d'élimination déterminée par règlement du gouvernement est 
subordonnée à la constitution par l'exploitant, sous la forme d'une fiducie d'utilité sociale et dans les 
conditions prévues par ce règlement, de garanties financières ayant pour but de couvrir, après la 
fermeture de cette installation, les coûts engendrés par: 
 
 1° l'application des normes réglementaires, notamment celles relatives à l'entretien et la surveillance 
de l'installation, et, s'il en est, des conditions découlant d'une autorisation; 
 
 2° en cas de violation de ces normes ou conditions, ou en cas de contamination de l'environnement 
résultant d'un accident ou de la présence de l'installation, toute intervention qu'autorise le ministre 
pour corriger la situation. 
 
Dispositions réglementaires. 
 
Les dispositions réglementaires prises par le gouvernement peuvent notamment: 
 
 1° fixer les sommes que l'exploitant devra verser au patrimoine fiduciaire, ou la méthode et les 
paramètres à utiliser pour leur calcul, ainsi que les conditions de leur versement; 
 
 2° habiliter le ministre à vérifier l'application des prescriptions réglementaires prises en vertu du 
paragraphe 1° ci-dessus et à exiger de tout exploitant la communication des renseignements 
nécessaires à cette vérification et l'ajustement des sommes versées par ce dernier lorsqu'une 
évaluation faite par un tiers expert démontre qu'un tel ajustement s'impose pour assurer 
l'accomplissement de la fiducie; 
 
 3° déterminer les catégories de personnes habilitées à agir à titre de fiduciaire; 
 
 4° prescrire les conditions applicables à l'établissement et à l'administration de la fiducie, à sa 
modification, à son contrôle et à sa terminaison, notamment quant à l'attribution des sommes 
restantes à la fin de la fiducie; 
 
 5° déterminer les conditions dans lesquelles le ministre peut autoriser tout versement des sommes en 
exécution de la fiducie, sans préjudice de toute décision de justice ayant pour effet d'autoriser un tel 
versement. 
 
1972, c. 49, a. 56; 1979, c. 49, a. 33; 1984, c. 29, a. 10; 1999, c. 75, a. 14. 
 
Comité de surveillance. 
 
57.  L'exploitant de toute installation d'élimination déterminée par règlement du gouvernement est 
tenu de former un comité dont la fonction est d'assurer la surveillance et le suivi de l'exploitation, de la 
fermeture et de la gestion post-fermeture de cette installation. 
 
Fonctionnement du comité. 
 
Le règlement détermine les conditions applicables à la formation, au fonctionnement et au 
financement du comité, notamment les renseignements ou documents que l'exploitant doit lui fournir, 
les conditions d'accessibilité à l'installation et aux équipements qui s'y trouvent ainsi que les 
obligations auxquelles sont tenus les membres du comité, en particulier pour ce qui a trait à 
l'information du public. 
 



1972, c. 49, a. 57; 1999, c. 75, a. 14. 
 
Exploitation non conforme. 
 
58.  Lorsqu'il constate qu'une installation d'élimination n'est pas établie ou exploitée conformément 
aux dispositions de la présente loi, des règlements ou du certificat d'autorisation, ou que les 
dispositions applicables lors de sa fermeture ou par la suite ne sont pas respectées, le ministre peut 
ordonner à l'exploitant ou à toute autre personne ou municipalité tenue de voir à l'application de ces 
dispositions de prendre les mesures régulatrices qu'il indique. 
 
1972, c. 49, a. 58; 1999, c. 40, a. 239; 1999, c. 75, a. 14. 
 
59.  (Remplacé). 
 
1972, c. 49, a. 59; 1979, c. 49, a. 33; 1984, c. 29, a. 11; 1988, c. 49, a. 38; 1999, c. 75, a. 14. 
 
Obligation de modifier. 
 
60.  Après enquête, le ministre peut, aux conditions qu'il détermine, obliger une municipalité à établir 
ou modifier une installation d'élimination des matières résiduelles, ou à procéder à sa fermeture.. 
 
1972, c. 49, a. 60; 1984, c. 29, a. 12; 1999, c. 75, a. 15. 
 
Exploitation en commun. 
 
61.  Lorsqu'il est établi, après enquête, qu'il en résulte un avantage manifeste, le ministre peut, à 
défaut d'entente entre les municipalités intéressées, ordonner qu'une installation d'élimination des 
matières résiduelles soit exploitée en commun par deux ou plusieurs municipalités ou qu'une 
municipalité assure, sur tout ou partie du territoire d'une autre municipalité, la totalité ou une partie des 
services nécessaires à l'élimination des matières résiduelles ou ordonner toute autre mesure qu'il juge 
appropriée. 
 
Coûts. 
 
Le ministre peut, en conformité aux normes arrêtées par règlement du gouvernement, répartir les 
coûts, frais d'entretien et d'exploitation ou fixer l'indemnité payable pour le service fourni, selon le cas. 
 
1972, c. 49, a. 61; 1978, c. 64, a. 23; 1979, c. 49, a. 33; 1988, c. 49, a. 38; 1996, c. 2, a. 833; 1999, c. 
75, a. 16. 
 
62.  (Abrogé). 
 
1972, c. 49, a. 62; 1979, c. 83, a. 14; 1988, c. 49, a. 13. 
 
63.  (Abrogé). 
 
1972, c. 49, a. 63; 1978, c. 64, a. 24; 1984, c. 38, a. 160; 1987, c. 25, a. 5; 1988, c. 84, a. 705; 1990, 
c. 26, a. 5. 
 
64.  (Abrogé). 
 
1972, c. 49, a. 64; 1979, c. 49, a. 33; 1988, c. 8, a. 93; 1988, c. 21, a. 66; 1988, c. 49, a. 38; 1997, c. 
43, a. 525; 1999, c. 75, a. 17. 
 
Installations d'élimination. 
 
64.1.  Un règlement du gouvernement détermine les installations d'élimination des matières 
résiduelles qui sont soumises aux dispositions des articles 64.2 à 64.12. 
 



1978, c. 64, a. 25; 1979, c. 49, a. 33; 1984, c. 29, a. 13; 1987, c. 25, a. 6; 1999, c. 75, a. 18. 
 
Tarif. 
 
64.2.  L'exploitant d'une installation d'élimination des matières résiduelles peut exiger pour ses 
services soit les prix indiqués dans le tarif publié conformément à l'article 64.3 et en vigueur, soit ceux 
fixés par la Commission municipale du Québec. 
 
1978, c. 64, a. 25; 1979, c. 49, a. 33; 1987, c. 25, a. 6; 1999, c. 75, a. 19. 
 
Publication. 
 
64.3.  Au moins 90 jours avant la date de son entrée en vigueur, l'exploitant publie son tarif ou toute 
modification de celui-ci dans un journal diffusé dans le territoire qu'il dessert ou, à défaut de quotidien 
diffusé dans ce territoire, dans un journal diffusé dans le territoire le plus rapproché. 
 
Mention. 
 
L'exploitant publie en même temps un avis indiquant la date prévue pour l'entrée en vigueur du tarif ou 
de toute modification de celui-ci et mentionnant le recours prévu à l'article 64.4. Une telle modification 
ne peut cependant entrer en vigueur qu'à compter du 1 er janvier de l'année suivant celle au cours de 
laquelle expire le délai de publication de 90 jours. 
 
Modification du tarif. 
 
L'exploitant doit de plus, dès la publication du tarif ou de toute modification de celui-ci, en envoyer 
copie au ministre, à la municipalité régionale sur le territoire de laquelle est située son installation, à 
toute municipalité locale comprise dans ce territoire ainsi qu'à toute personne ou municipalité tenue 
par contrat d'utiliser ses services. 
 
1978, c. 64, a. 25; 1979, c. 49, a. 33; 1987, c. 25, a. 6; 1999, c. 75, a. 20; 2000, c. 34, a. 260. 
 
Modification des prix. 
 
64.4.  La Commission peut, sur demande de toute personne ou municipalité, modifier tout ou partie 
des prix publiés par l'exploitant. Elle peut également enquêter sur toute question relative à cette 
demande. 
 
Pouvoirs et immunités. 
 
À cette fin, la Commission possède les mêmes pouvoirs et jouit des mêmes immunités que ce qui est 
prévu à la Loi sur la Commission municipale ( chapitre C-35).  
 
1978, c. 64, a. 25; 1979, c. 49, a. 33; 1987, c. 25, a. 6. 
 
Délai. 
 
64.5.  La demande doit être faite par écrit dans les 45 jours suivant la date de publication par 
l'exploitant de son tarif ou de la modification de celui-ci. 
 
Preuve de publication. 
 
Elle est accompagnée d'une preuve de cette publication. 
 
Notification. 
 
Le demandeur fait notifier à l'exploitant une copie de cette demande. 
 
1987, c. 25, a. 6; 1997, c. 43, a. 526. 
 
Prix provisoires. 



 
64.6.  Lorsqu'une demande lui est présentée, la Commission peut, sur demande d'une personne 
intéressée et après enquête sommaire, fixer provisoirement les prix exigibles par l'exploitant pendant 
la période qu'elle indique, laquelle ne peut excéder la date de prise d'effet de sa décision finale. 
 
Entrée en vigueur. 
 
Toutefois, ces prix ne peuvent entrer en vigueur avant le deuxième jour qui suit celui de la notification 
à l'exploitant de la décision qui les fixe. 
 
1987, c. 25, a. 6; 1997, c. 43, a. 527. 
 
Avis d'audience publique. 
 
64.7.  La Commission doit donner, en la manière qu'elle juge la plus appropriée, avis public de 
l'heure, de la date et du lieu de l'audience publique qu'elle doit tenir pour étudier la demande visée à 
l'article 64.5 et pour rendre sa décision finale. 
 
Représentations. 
 
Elle doit alors donner l'occasion à toute personne ou municipalité susceptible d'être touchée par sa 
décision finale de lui faire ses représentations. 
 
1987, c. 25, a. 6; 1997, c. 43, a. 528. 
 
Critères de décision. 
 
64.8.  La Commission rend sa décision sur la demande visée à l'article 64.5 en tenant compte 
notamment des critères suivants: 
 
 1° les investissements réalisés par l'exploitant pour l'aménagement et l'exploitation de l'installation 
d'élimination, pour y apporter les correctifs nécessaires au respect des normes applicables ou pour y 
implanter une nouvelle technologie destinée à assurer une protection accrue de l'environnement; 
 
 2° les coûts afférents à la fermeture progressive des zones de dépôt des matières résiduelles, à la 
constitution de garanties financières pour la gestion post-fermeture de l'installation, au programme de 
surveillance et de suivi environnemental et au financement du comité prévu à l'article 57; 
 
 3° les quantités de matières résiduelles qui seront éliminées au cours des années de référence; 
 
 4° les revenus générés par la vente de produits provenant de l'exploitation de l'installation 
d'élimination, tels les biogaz. 
 
Délai. 
 
La décision de la Commission doit être rendue au plus tard le cent-vingtième jour qui suit celui de 
l'expiration du délai prévu au premier alinéa de l'article 64.5. 
 
Entrée en vigueur. 
 
Les prix fixés par la Commission ne peuvent entrer en vigueur avant le deuxième jour qui suit celui de 
la notification à l'exploitant de la décision qui les fixe. 
 
Prix remplacés. 
 
Ils remplacent ceux qui ont été publiés ou, selon le cas, ceux qu'elle a fixés provisoirement. 
 
1987, c. 25, a. 6; 1997, c. 43, a. 529; 1999, c. 75, a. 21. 
 
Décision finale. 
 



64.9.  La décision de la Commission visée à l'article 64.4 est finale et sans appel. 
 
1987, c. 25, a. 6. 
 
Modification interdite. 
 
64.10.  L'exploitant ne peut modifier à nouveau ses prix avant l'expiration du douzième mois qui suit 
la date de publication de son tarif ou de toute modification de celui-ci conformément à l'article 64.3. 
 
1987, c. 25, a. 6. 
 
Affichage. 
 
64.11.  L'exploitant doit afficher à la vue, à l'entrée de son installation d'élimination des matières 
résiduelles, les prix exigibles pour ses services. 
 
1987, c. 25, a. 6; 1999, c. 75, a. 22. 
 
Changement de coûts. 
 
64.12.  Tout changement de coûts qui fait suite à une modification du tarif publié par l'exploitant ou, 
selon le cas, à une modification adoptée par la Commission est à la charge ou au crédit: 
 
 1° de la municipalité qui, en vertu d'un règlement, pourvoit au ramassage ou à l'enlèvement des 
matières résiduelles; 
 
 2° à défaut d'un tel règlement ou lorsque ce règlement ne vise pas le ramassage ou l'enlèvement de 
certaines matières résiduelles, de la personne qui produit ces matières résiduelles.  
 
1987, c. 25, a. 6; 1999, c. 75, a. 23. 
 
Contrat. 
 
64.13.  Tout contrat conclu par une municipalité ou une personne pour l'enlèvement, le transport ou 
l'élimination des matières résiduelles doit indiquer séparément les prix prévus pour l'élimination des 
matières résiduelles . 
 
1987, c. 25, a. 6; 1999, c. 75, a. 24. 
 
Construction. 
 
65.  Aucun terrain qui a été utilisé comme lieu d'élimination des matières résiduelles et qui est 
désaffecté ne peut être utilisé pour fins de construction sans la permission écrite du ministre. 
 
Dépôt d'une garantie. 
 
Le ministre peut imposer des conditions, notamment le dépôt d'une garantie, lorsqu'il donne une 
permission en vertu du présent article. 
 
1972, c. 49, a. 65; 1979, c. 49, a. 33; 1985, c. 30, a. 76; 1988, c. 49, a. 38; 1991, c. 30, a. 23; 1991, c. 
80, a. 3; 1999, c. 75, a. 25. 
 
Interdiction. 
 
66.  Nul ne peut déposer ou rejeter des matières résiduelles, ni permettre leur dépôt ou rejet, dans un 
endroit autre qu'un lieu où leur stockage, leur traitement ou leur élimination est autorisé par le ministre 
ou le gouvernement en application des dispositions de la présente loi et des règlements. 
 
Lieu autorisé. 
 



Dans le cas où des matières résiduelles ont été déposées ou rejetées dans un lieu non autorisé, le 
propriétaire, le locataire ou tout autre responsable de ce lieu est tenu de prendre les mesures 
nécessaires pour que ces matières résiduelles soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu 
autorisé. 
 
1972, c. 49, a. 66; 1978, c. 64, a. 26; 1979, c. 49, a. 33; 1988, c. 49, a. 38; 1999, c. 75, a. 26. 
 
67.  (Abrogé). 
 
1972, c. 49, a. 67; 1987, c. 25, a. 7; 1991, c. 80, a. 4. 
 
68.  (Abrogé). 
 
1972, c. 49, a. 68; 1991, c. 80, a. 4. 
 
Renseignements requis. 
 
68.1.  Toute personne ou municipalité doit, dans les conditions fixées par le ministre, lui fournir les 
renseignements qu'il demande concernant l'origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la 
destination et les modalités d'élimination des matières résiduelles qu'elle génère, remet à un tiers ou 
prend en charge. 
 
1985, c. 30, a. 77; 1988, c. 49, a. 38; 1999, c. 75, a. 27. 
 
69.  (Abrogé). 
 
1972, c. 49, a. 69; 1999, c. 75, a. 28. 
 
69.1.  (Abrogé). 
 
1984, c. 29, a. 14; 1990, c. 23, a. 40. 
 
69.2.  (Abrogé). 
 
1984, c. 29, a. 14; 1990, c. 23, a. 40. 
 
69.3.  (Abrogé). 
 
1984, c. 29, a. 14; 1990, c. 23, a. 40. 
 
Élimination des matières résiduelles.  
 
70.  Le gouvernement peut prendre des règlements pour régir, sur tout ou partie du territoire du 
Québec, l'élimination des matières résiduelles. Ces règlements peuvent notamment: 
 
 1° répartir les installations d'élimination et les matières résiduelles en catégories et soustraire 
certaines de ces catégories à l'application de la totalité ou d'une partie des dispositions de la présente 
loi et des règlements; 
 
 2° prescrire ou prohiber, relativement à une ou plusieurs catégories de matières résiduelles, tout 
mode d'élimination; 
 
 3° fixer le nombre maximum d'installations d'élimination des matières résiduelles qui peuvent être 
établies sur toute partie du territoire du Québec; 
 
 4° interdire l'établissement, sur toute partie du territoire du Québec, d'installations d'élimination des 
matières résiduelles ou de certaines d'entre elles; 
 



 5° déterminer les conditions ou prohibitions applicables à l'établissement, à l'exploitation et à la 
fermeture de toute installation d'élimination des matières résiduelles, en particulier les incinérateurs, 
les décharges ainsi que les installations de traitement, de stockage et de transfert; 
 
 6° prescrire les conditions ou prohibitions applicables aux installations d'élimination des matières 
résiduelles après leur fermeture, entre autres celles relatives à leur entretien et à leur surveillance, 
prévoir la période pendant laquelle celles-ci devront être appliquées et déterminer qui sera tenu de 
voir à leur application; 
 
 7° habiliter le ministre à déterminer, pour les catégories d'installations d'élimination qu'indique le 
règlement, les paramètres à mesurer et les substances à analyser en fonction de la composition des 
matières résiduelles admises à l'élimination, et à fixer les valeurs limites à respecter pour ces 
paramètres ou substances. Ces valeurs limites peuvent s'ajouter ou se substituer à celles fixées par 
règlement; 
 
 8° déterminer les conditions ou prohibitions applicables au transport des catégories de matières 
résiduelles désignées. 
 
1972, c. 49, a. 70; 1979, c. 49, a. 33; 1982, c. 25, a. 7; 1984, c. 29, a. 15; 1985, c. 30, a. 78; 1987, c. 
25, a. 8; 1988, c. 49, a. 14; 1990, c. 23, a. 41; 1991, c. 30, a. 24; 1991, c. 80, a. 5; 1997, c. 43, a. 875; 
1999, c. 75, a. 29. 
 
SECTION VII.1  
 
LES MATIÈRES DANGEREUSES 
 
 


